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L'abonnement peut dater du 1er de chaque
mois, ou commencer avec le 1er numéro de
l'année. On ne s'abonne pas moins que pour
un an. L'avis de discontinuation doit être donné
par écrit, au Bureau du soussigné, UN MOIS
avant l'expiration de l'année d'abonnement, et
les arrérages alors devront avoir été payés; si
non, l'abonnement sera censé continuer, mal-
gré mme le refus de la Gazette au Bureau de
Poste. To-it ce qui concerne la rédaction et
l'envoi de correspondances doit être adressé
à FItEN H. PRoULx, Rédacteur-Propriétaire.
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Tout ce qui concerne les abonnements à la
Gazette des Campagnes et les annonces à être

ubliées dans ce-journal, doit être adressé à
ector A. Proulx, Gérant.

ANNONCES

Première insertion -...... 10 contins par ligne
Deuxième insortion, etc..- 3 contins par ligno

Pour annonce à long terme, conditions libé
raIes.
ralCeux qui désirent s'adresser tout particuhè-
renient aux cultivateurs pour la vente de terres
instruments d'agriculture, et.c., etc., trouveront
avantageux d'annoncer dans ce journal.

ABONNEMENT: Si la guerre est la dernière raison des peuples, l'agriculture doit en être la première. ADoNNEMET
$1 PAR AN Emparons-nous du sol, si nous voulons conserver notre nationalité. S$t PAR AN

SOMMA.IBE.

Revue de la Semaine : La question des écoles d'agriculture dis
ctée à l'Assemblée Législative de Québec.-Droits à impo-
ser sur les fruits et les arbres importés au Canada.-Succès
d'un jeune canadien à la pralique de la pharmacie à Boston:
M. Aithur Collet, ancien élève du Collège de Ste.Anne.

Canseeic agricole : Le silo: Un mot d'exp6rimentation.-(Suite.)

Sujets diver8 : Hygiène des animaux employés aux travaux de
la culture le printemps.-Sol convenable à la culture du blé.
-La vigne sauvage susceptible de devenir l'une des grandes
ressources du pays.

Choses et autres: Avantage d'annoncer dans la Gazette des Cam.
pagnè.-Encouragement à l'agriculture.

Recettes : Moyens pour préserver les plants de melon contre les.
pucerons.-Moyeu pour éloigner lei taupes qui séjouruent
dans les jardins.

A nos abonnés retardataires.-Au premier numéro de la pré-
sente aunés de la Gazette des Campagnes, nous faisions appel à
nos abonnés retardataires de nous payer au plus tôt le prix de
leur abonnement à la Gazette des Campagnes. Nous le disons
à regret bien peu ont répondu-à cet appel: soixante an
plus -'tandis que nous comptons sur notre liste près de mille
abonnés-qui sont en rntard dans le paiement de leur souscrip-
tion à dlGazette des Campagnes. Nous aimons à croire que c'est
oubli de leur, part, car nous ne sauiions imaginer qu'ils vou-
lussent ainsi sciemment nuire aux intérûts d'un journal d'agti-
culture qui a à cSur d'aider au progrès agricolo que nécessai-
rement tout le monde doit désirer, car tous en proclanent la
nécessité, puisque du progrès agricole dépend l'avenir prospère
de notre pays. Nous vous eri supplions, payez-lions au plus tôt
ce que vous nous devez pour abonnement à la Gazette des Cam-
pagnes, afin de nous donner les moyens de travailler avec anl-
rage et persévérance à cette oeuvre que nous poursuivons depuis
déjà un si grand nombre d'an nées et qui est si chaleureusement
accueillie par la plupart de nos confrères* de la presse cana-
dienne, auxquels nous devons nos plus sincères remerciements.

REVUE DE LA SEMAINE

..La question des écoles d'agriculture à l'Assemblée Le-
g1s'ative de Québec.-A la ëé-tce du 20 février dernier,
M. Bernatchez,. président de la Commission agricolo
donne commo avis de motion qu'il proposera " qu'il
•est op p.ortun de déclaror que cette Chambre con.

"Court dans certaines parties du rapporôdn comité de
l'agricul ture, do colonisation et d'immigration, en
d:ato du 10 juillet dernier.
Nous emrnstons à L'Electeur le compte-rend u sui.

vant de la discussio provoquée par cet avis do mo-
tion :

c" En expliquant cet avis de motion, M. Bernatchez
fait un court historique de le commission ageicole
nonmmée on 1887 Le député de Montmagny dit qu'il
est néces.saire quo le rapport de cotte commission soit
adopté par la Chambre. Il défend aussi la commiseion
d'agriculture contre les aucusatious que l'on a portées
contre elle.

. M. .3ernatchez a. exprimé l'opinion qu'il ne dc-
vrait y avoir qu'une seule ferme modlèle,, placée au
centre du pays. Il suggère aussi l*- réforme du Con-
toil d' agriculture.

' L'honorable M. Gagnon dit qu'il y a devant la
chambre un simple rapport prélimin ire. L'Exécutif
a le droit de choisir ce qui lui paraîtra convenable
dans ce document. .C'est avec cettb entente que la
commission a été nomméeo.

"Nous eommes, dit-il, dans une étrange position
le comité d'agriculture nos conseille d'adopter les
principales parties du rapport. C'ct lior lu moins
étrange. Il n'appartienit pas 'à la chambre d'adopter.
on bloc lo rapport do la commission, ce devoir in-
combe au gouvernement qui eêt responsable devant
la chambro. Voilà pourquoi il s'oppose à l'adoption
du rapport de la comrhission qui n'est pas final.' Il y
a dans ce document~ des qucstions d'une très-haute
importance qu'il ne conviendrait pas de sanctionner
srans les étudier sérieusement,
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